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N° ARS-PDL/DOSA/ 250 /2019/44

• J Agence Régionale de Santé < \
Pays de la Loire

Arrêté

Portant renouvellement d'autorisations

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment l'article L. 6122-10,

Arrête

Article 1 : Les autorisations pour l’exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation sont renouvelées suivant 
la procédure de renouvellement d'autorisation tacite fixée à l’article L 6122-10 du code de la santé publique.

Article 2 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays de la 
Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le, 17 septembre 2019

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie eLoar délégation,
Le responsaolejde département,

Pierre-Emmanùel CARCHON
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Annexe à l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ 250 /2019/44

Loire-Atlantique

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en 
date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'hôpital intercommunal de la Presqu'île 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation 
complète sur le site de l'établissement, rue Georges Clémenceau au Croisic, est tacitement renouvelée en date du 
23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'hôpital intercommunal de la Presqu'île pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète 
sur le site de l'établissement, avenue Pierre de la Bouexière à Guérande, est tacitement renouvelée en date du 23 
juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Union Gestionnaire de la Clinique Mutualiste 
Jules Verne pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en 
hospitalisation complète sur le site du centre de soins de suite et de réadaptation, place des Lucines à Saint- 
Sébastien-sur-Loire, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'hôpital intercommunal du Pays de Retz pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés adultes en hospitalisation complète sur le 
site de l'établissement, La Chaussée à Pornic, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'hôpital intercommunal du Pays de Retz pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète 
sur le site de ('établissement, rue Pierre Jubeau à Paimboeuf, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. 
Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier intercommunal 
Châteaubriant-Nozay- Pouancé pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés 
pour adultes en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 1 route de Nort-sur-Erdre à Nozay, est 
tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour 
une durée de sept ans.



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier intercommunal 
Châteaubriant- Nozay-Pouancé pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités 
suivantes :
- Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour les adultes en hospitalisation complète,
- Soins de suite et de réadaptation avec mentions de prise en charge spécialisée pour les adultes :

- les affections de l'appareil locomoteur en hospitalisation à temps partiel,
- les affections du système nerveux en hospitalisation à temps partiel,

sur le site de l'établissement, rue de Verdun à Châteaubriant est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. 
Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre Hospitalier Sèvre et Loire pour l'exercice 
de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site 
de Vertou, 1 allée Alphonse Fillion à Vertou, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Corcoué-sur-Logne pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète 
sur le site de l'établissement, 23 Bel Air à Corcoué-sur-Logne, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. 
Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la SASU Roz Arvor pour l'exercice de l'activité 
de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de 
l'établissement, 2 rue du Fort à Nantes, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier Pierre Delaroche à Clisson 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation 
complète sur le site de l'établissement, 5 rue Pasteur à Clisson, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. 
Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier Loire et Sillon à Savenay
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation
complète sur le site de l'établissement, 13, rue de l'Hôpital à Savenay, est tacitement renouvelée en date du 23
juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-



© S Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire ' . •

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de PUGECAM Bretagne - Pays de la Loire pour 
l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :
- Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour les adultes en hospitalisation complète,
- Soins de suite et de réadaptation avec mentions de prise en charge spécialisée pour les adultes :

- les affections du système digestif, métabolique et endocrinien en hospitalisation complète, 
sur le site du Centre de soins de suite, Le Bois Rignoux, La Pâquelais à Vigneux-de-Bretagne,

est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Association la maison Le Bodio pour l’exercice 
de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés adultes en hospitalisation complète et en 
hospitalisation à temps partiel sur le site du centre de soins de suite et de réadaptation Le Bodio à Pontchâteau, est 
tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour 
une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de ia Fédération d’Associations du secteur 
Sanitaire (PAS) à Nantes transférée à l’Association des Paralysés de France (APF) pour l’exercice de l’activité de 
soins de suite et de réadaptation avec mentions :

- Enfants de moins de six ans,
- Enfants ou adolescents (6 à 17 ans)

selon les modalités suivantes :
- Soins de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel,
- Soins de suite et de réadaptation avec mentions de prises en charge spécialisées pédiatriques pour :

- les affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel,
- les affections du système nerveux en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel,
- les affections respiratoires en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel,
- les affections du système digestif, métabolique et endocrinien en hospitalisation complète et en hospitalisation à 
temps partiel,
- les affections onco-hématologiques en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel,

sur le site de l’Etablissement de Santé pour Enfants et Adolescents de la région Nantaise (ESEAN), 58, rue des 
Bourdonnières à Nantes,

est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Association pour le soin, l’écoute et la 
recherche en psychiatrie et addictologie (APSYADES) pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de 
réadaptation pour les adultes avec mention de prise en charge spécialisée pour les affections liées aux conduites 
addictives en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel sur le site du centre thérapeutique de La 
Baronnais, 6, rue de la Neustrie à Bouguenais, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2015. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées en 
date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre Hospitalier Universitaire de Nantes, 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

Site 85 rue Saint-Jacques à Nantes
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de l’appareil 
locomoteur des adultes et enfants ou adolescents (6 à 17 ans) en hospitalisation complète et hospitalisation à temps 
partiel
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections du système nerveux 
des adultes et enfants ou adolescents (6 à 17 ans) en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel

Site Maison Pirmil. 85 rue Saint-Jacques à Nantes
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète - 

Site hôpital Bellier 41 rue Pierre et Marie Curie à Nantes
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation à temps partiel,
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète sont tacitement renouvelées 
en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept 
ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées en 
date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’association Croix Rouge Française, pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

Site Le Confluent 6 bis rue Eric Tabarlv à Nantes
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète et hospitalisation à 
temps partiel,

*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de l’appareil 
locomoteur des adultes en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel,
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections du système nerveux 
des adultes en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel,

sont tacitement renouvelées en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, I’ autorisation renouvelée en 
date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'association Croix Rouge Française 
transférée désormais à la SAS Centre de Réadaptation de l’Estuaire, pour l’exercice de l'activité de soins de suite et 
de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le Centre de soins de suite et de 
réadaptation du Beaumanoir, 1 Place Beaumanoir à Nantes

est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la S.A. Clinique Brétéché-Viaud, pour l'exercice 
de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site 
de l'établissement 3 rue de la Béraudière à Nantes, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du centre hospitalier d’Ancenis devenu Centre 
Hospitalier Erdre et Loire, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour 
adultes en hospitalisation complète sur le site de l’établissement 160 rue du Verger à Ancenis, est tacitement 
renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée 
de sept ans.

Maine et Loire

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire d’Angers, pour 
l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections onco-hématologiques 
en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète

sur le site 43 rue Claverie à Saint-Barthélémy d’Anjou,

est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la S.A.S. Polyclinique du Parc à Cholet en vue 
d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur 
le site du Centre de Convalescence Arcole, 3 rue d’Arcole à Cholet, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 
2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Saumur en vue d’exercer 
l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement, route de Fontevraud à Saumur, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o~

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier intercommunal 
Châteaubriant-Nozay-Pouancé pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour 
adultes en hospitalisation complète sur le site de l’établissement, 1 boulevard de la Prévalaye à Pouancé est 
tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour 
une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Cholet en vue d’exercer 
l’activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de l’appareil 
locomoteur en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel pour les adultes, et à titre exceptionnel, 
pour les adolescents de 15 à 17 ans ayant atteint leur plein développement staturo-pondéral,
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée dés affections du système nerveux 
en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel pour les adultes, et à titre exceptionnel, pour les 
adolescents de 15 à 17 ans ayant atteint leur plein développement staturo-pondéral,
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections cardio-vasculaires en 
hospitalisation à temps partiel pour les adultes,

sur le site de l’établissement, 1 rue Marengo à Cholet,

est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet â compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la SAS Maison de convalescence de l’Anjou en 
vue d’exercer l’activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur 
le site de l’établissement, 140, square de Lattre de Tassigny à Angers, est tacitement renouvelée en date du 23 
juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de.sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Association Les Récollets-La Tremblaye pour 
l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète 
sur le site de la maison de soins de suite et réadaptation "Les Récollets", 3, rue du Petit Bois à Doué-La-Fontaine, 
est tacitemënt renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de Centre hospitalier de Doué-la-Fontaine pour 
l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour les adultes en hospitalisation 
complète sur le site sur le site de l’établissement, 3, rue du Petit Bois à Doué-la-Fontaine, est tacitement renouvelée 
en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept 
ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier Erdre et Loire en vue
d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur
le site du Centre Hospitalier André Jaliot 1, boulevard de i’Erdre à Candé, est tacitement renouvelée en date du 23
juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier Intercommunal Lys-Hyrôme 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultès en hospitalisation 
complète sur les sites des établissements, 6, rue Saint Gilles à Chemillé et 70, rue Nationale à Vihiers, est 
tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour 
une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'Union "Mutualité Française Anjou-Mayenne" 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour les adultes en. hospitalisation 
complète, sur le site du Centre de soins de suite et de réadaptation Saint-Claude, 45, rue de la Foucaudière à 
Trélazé, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 
juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier Intercommunal du Baugeois 
et de la Vallée en vue d'exercer l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en 
hospitalisation complète sur les sites des établissements, 9, chemin de Rancan à Baugé et 14, rue de l'Flôpital à 
Beaufort-en-Vallée, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter 
du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'Association médico-sociale Saint-Joseph - 
Flôpital Saint-Joseph à Chaudron-en-Mauges pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non 
spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de l'établissement Village Santé Saint-Joseph 18, 
avenue du Plessis à Chaudron-en-Mauges, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019, Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Chalonnes-sur-Loire 
devenu Centre hospitalier de la corniche angevine en vue d'exercer l'activité de soins de suite et de réadaptation 
non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 13, rue Jean Robin à 
Chalonnes-sur-Loire, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o~

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'Association Sainte-Famille pour l'exercice de
l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de
l'Hôpital Privé Saint-Martin, 49, rue Louis Voisine à Beaupréau, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019.
Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'Hôpital local Marie Morna devenu le Centre 
hospitalier Layon-Aubance en vue d'exercer l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour 
adultes en hospitalisation complète sur le site de l’établissement, 12, rue du colonel Panaget à Martigné-Briand, est 
tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour 
une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article! 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'Union "Mutualité Française Anjou-Mayenne" 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation pour la basse vision et la basse audition à 
destination de patients adultes et selon la modalité de l'hospitalisation à temps partiel sur le site du "Centre régional 
de basse vision et centre d'évaluation et de réadaptation des troubles de l'audition" 4, rue de l'Abbé Frémond à 
Angers, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la SA Clinique Saint-Joseph pour l'exercice de 
l'activité de soins de suite et de réadaptation pour les adultes avec mention de prise en charge spécialisée pour les 
affections cardio-vasculaires en hospitalisation à temps partiel, sur le site du Centre de Rééducation cardiaque Saint 
Joseph, 65, rue des Perreyeux à Trélazé, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'Association pour la gestion du Centre 
Régional de Rééducation et de Réadaptation Fonctionnelle, devenue Association « Les Capucins », pour l'exercice 
de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète,
*Soins de suite et de réadaptation avec mentions de :

- prise en charge des enfants de moins de six ans, incluant une activité non spécialisée en hospitalisation 
complète et hospitalisation à temps partiel,

- prise en charge des enfants de plus de six ans ou les adolescents, incluant une activité non spécialisée en 
hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel,

- prise en charge spécialisée pour :
- les affections de l'appareil locomoteur (adultes, enfants et adolescents) en hospitalisation complète et 

hospitalisation à temps partiel,
- les affections du système nerveux (adultes, enfants et adolescents) en hospitalisation complète et hospitalisation 

à temps partiel,
- les affections cardio-vasculaires (adultes) en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel,
- les affections respiratoires (adultes, enfants et adolescents) en hospitalisation complète et hospitalisation 
à temps partiel,

sur le site de l'établissement, rue des Capucins à Angers, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la SAS « LNA SANTE» pour l'exercice, par la 
structure HAD SAUMUROIS, 1, rue des Récollets à Doué-la-Fontaine, de l'activité de soins de suite et de 
réadaptation non spécialisés en hospitalisation à domicile avec mention de prise en charge à titre exceptionnel des 
enfants de moins de 6 ans, des enfants ou adolescents (6 à 17 ans), sur l’aire géographique des cantons de Doué- 
la-Fontaine, Gennes, Longué-Jumelles, Montreuil-Bellay, Noyant, Allonnes, Saumur-Nord et Saumur-Sud, est 
tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Çe renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour 
une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du-23 juillet 2015 au profit de la SAS « LNA SANTE» par la structure HAD 
SAUMUROIS, 1, rue des Récollets à Doué-la-Fontaine pour l’exercice de médecine en hospitalisation à domicile sur 
l’aire géographique des cantons de Doué-la-Fontaine, Gennes, Longué-Jumelles, Montreuil-Bellay, Noyant, 
Allonnes, Saumur-Nord et Saumur-Sud est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre de Soins de Suite et de Réadaptation de 
Montfaucon-Montigné pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes 
en hospitalisation complète sur le site de l'établissement 7, rue Guillaume-René Macé à Montfaucon-Montigné, est 
tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour 
une durée de sept ans.

Mayenne

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Hôpital de Villaines-la-Juhel pour l'exercice de 
l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement, 21 rue Saint-Georges à Villaines-la-Juhel, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier du Nord Mayenne pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète 
sur le site de l’établissement, 186, rue de la Baudrairie à Mayenne, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 
2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées en 
date du'23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Laval, pour l’exercice 
de l’activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation à domicile avec mention de prise 
en charge des enfants de moins de 6 ans et des enfants de plus de 6 ans et/ou adolescents à titre exceptionnel 
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de l’appareil 
locomoteur en hospitalisation complète (adultes) et hospitalisation à temps partiel (adultes et à titre exceptionnel 
enfants de moins de 6 ans, de plus de 6 ans et/ou adolescents)
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections du système nerveux 
en hospitalisation complète (adultes) et hospitalisation à temps partiel (adultes et à titre exceptionnel enfants de 
moins de 6 ans, de plus de 6 ans et/ou adolescents)
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète

sur le site 33 rue du Haut-Rocher à Laval, sont tacitement renouvelées en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier du Haut Anjou pour l’exercice 
l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement - Hôtel Dieu, 1 quai Georges Lefèvre à Château-Gontier est tacitement renouvelée en date du 23 
juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique les autorisations renouvelées en 
date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier du Sud-Ouest 
Mayennais pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

Site 3 route de Nantes à Craon
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète 
Site 28 rue Daudier à Renazé
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète

sont tacitement renouvelées en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouveiée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre Hospitalier d’Ernée pour l’exercice de 
l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement, 20 avenue de Paris à Ernée, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre Hospitalier d’Evron pour l’exercice de 
l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement, 4 rue de la Libération à Evron, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.
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Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la S.A.R.L Centre de soins La Bréhonnière pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation pour adultes avec mention de prise en charge spécialisée 
des affections liées aux conduites addictives en hospitalisation complète sur le site de l’établissement, rue de La 
Bréhonnière à Astillé, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

Sarthe

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées en 
date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Association d’Hygiène Sociale de la 
Sarthe situé 92-94, rue Molière au Mans pour l'exercice de l'activité de médecine en hospitalisation à domicile sur 
l’aire géographique du Mans et sa communauté urbaine et aux cantons d'Allonnes dans sa totalité, de Ballon,La 
Ferté-Bernard, Montfort-Le-Gesnois, Montmirail et Tuffé de Fresnay-sur-Sarthe, Sillé-le-Guillaume, Beaumont-sur- 
Sarthe, Conlie, Loué, Marolles-les-Braults, Bonnétable et Mamers ainsi qu'exceptionnellement aux communes des 
cantons de Saint-Paterne et la-Fresnay-sur-Chédouet, sont tacitement renouvelées en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Association d’Hygiène Sociale de la Sarthe 
situé 92-94, rue Molière au Mans, pour l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés en 
hospitalisation à domicile, avec mention de prise en charge, à titre exceptionnel, des enfants de moins de 6 ans et 
des enfants ou adolescents (6 à 17ans) sur l’aire géographique du Mans et sa communauté urbaine et aux cantons 
d'Allonnes dans sa totalité, de Ballon, La Ferté-Bernard, Montfort-Le-Gesnois, Montmirail et Tuffé de Fresnay-sur- 
Sarthe, Sillé-le-Guillaume, Beaumont-sur-Sarthe, Conlie, Loué, Marolles-les-Braults, Bonnétable et Mamers ainsi 
qu'exceptionnellement aux communes des cantons de Saint-Paterne et la-Fresnay-sur-Chédouet, est tacitement 
renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour unè durée 
de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre Hospitalier du Mans pour l'exercice de 
l'activité de soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée pour les affections de la 
personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète sur le site de 
l'établissement, 194, avenue Rubillard au Mans, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier intercommunal Alençon-
Mamers pour l'exercice de l'activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation
complète sur le site de l'établissement, route du Mêle-sur-Sarthe.à Mamers, est tacitement renouvelée en date du 23
juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la Fondation Georges Coulon pour l’exercice de 
l’activité de soins de suite et dé réadaptation non spécialisés pour les adultes en hospitalisation complète sur le site 
du Centre Médical Georges Coulon, 1, rue du Docteur Georges Coulon au Grand-Lucé, est tacitement renouvelée 
en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept 
ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la Fondation Georges Coulon pour l’exercice de 
soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour les adultes en hospitalisation complète, sur le site du Centre 
médical Georges Coulon, 40, rue Delagenière au Mans, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier intercommunal Pôle Santé 
Sarthe et Loir pour l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés pour adultes en 
hospitalisation complète sur le site de l’établissement, La Chasse du Point du Jour au Bailleul, est tacitement 
renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée 
de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier François de Daillon pour 
l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur 
le site de l’établissement, chemin des Bichousières au Lude, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. 
Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier Paul Chapron pour l’exercice 
de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site 
de l’établissement, 56, avenue Pierre Brûlé à La Ferté-Bernard, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. 
Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Saint-Caiais pour 
l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur 
le site de l’établissement, 2, rue de la Perrine à Saint-Caiais, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. 
Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées en 
date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Château-du-Loir pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète et 
en hospitalisation à domicile sur le site de l'établissement, 5, allée Saint Martin à Château-du-Loir, sont tacitement 
renouvelées en date du 23 juillet 2019. La structure d’hospitalisation à domicile est autorisée à desservir l’aire 
géographique du sud-est sarthois comprenant les cantons de Pontvallain, Mayet, Le Lude, Château-du-Loir, La 
Chartre-sur-le-Loir, Bouloire, Ecommoy, le Grand Lucé, Le Mans-Est-Campagne, Le Mans-Sud-Est, Saint-Calais, 
Vibraye. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouveléé en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23.juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Château-du-Loir pour 
l'exercice de l'activité de soins de médecine en hospitalisation à domicile sur le site de l'établissement, 5, allée Saint 
Martin à Château-du-Loir, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. La structure d’hospitalisation à 
domicile est autorisée à desservir l'aire géographique du sud-est sarthois comprenant les cantons de Pontvallain, 
Mayet, Le Lude, Château-du-Loir, La Chartre-sur-ie-Loir, Bouloire, Ecommoy, le Grand Lucé, Le Mans-Est- 
Campagne, Le Mans-Sud-Est, Saint-Calais, Vibraye. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

■ -o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'Association d'Hygiène Sociale de la Sarthe 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

- Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour les adultes en hospitalisation complète,
- Soins de suite et de réadaptation avec mentions de prise en charge spécialisée concernant :
- les affections de l'appareil locomoteur en hospitalisation complète pour les adultes et, à titre exceptionnel, 

pour les adolescents de 15 à 17 ans ayant atteint leur plein développement staturo-pondéral,
- les affections du système nerveux en hospitalisation complète pour les adultes,
- les affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien en hospitalisation complète pour les 

adultes,
- les affections liées aux conduites addictives en hospitalisation complète pour les adultes
sur le site du Centre'Médical François Gallouédec, route de Changé à Parigné-l'Evêque, est tacitement renouvelée 
en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept 
ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'Association d'Hygiène Sociale de la Sarthe 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation avec mentions de prise en charge spécialisée en 
hospitalisation à temps partiel des catégories d'affections suivantes :
- les affections de l'appareil locomoteur pour les adultes et, à titre exceptionnel, pour les adolescents de 15 à 17 ans 
ayant atteint leur plein développement staturo-pondéral,
- les affections du système nerveux pour les adultes
- les affections cardio-vasculaires pour les adultes
- les affections respiratoires pour les adultes
sur le site du Centre Médical François Gallouédec, Pôle santé Sud, route de Guetteloup au Mans, est tacitement 
renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée 
de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la SARL SERIENCE SSR pour l'exercice de 
l'activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site du 
centre de Rougemont, 41, avenue Frédéric Auguste Bartholdi au Mans, est tacitement renouvelée en date du 23 
juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l'Association de gestion du Pôle Régional du 
Handicap pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation
- Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes, enfants de moins de six ans, enfants de plus de six 
ans et adolescents en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel,
- Avec mentions de prise en charge spécialisée pour :
- les affections de l'appareil locomoteur pour adultes, enfants de moins de six ans, enfants de plus de six ans et 
adolescents en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel,
- les affections du système nerveux pour adultes, enfants de moins de six ans, enfants de plus de six ans et 
adolescents en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel,
sur le site de l'établissement Centre de l’Arche, 1, boulevard de Maule à Saint-Saturnin.

est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Sillé-le-Guillaume pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète 
sur le site de l'établissement, 1 rue Alexandre Moreau à Sillé-le-Guillaume, est tacitement renouvelée en date du 23 
juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Bonnétable pour l'exercice 
de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site 
de l'établissement, 30 rue Homcastle à Bonnétable, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.
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Vendée

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier des Collines Vendéennes 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation 
complète sur le site de l’établissement, 9 avenue du Maréchal Leclerc à La Châtaigneraie, est tacitement renouvelée 
en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept 
ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier Dumonte pour l'exercice de 
l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement, impasse du Puits Raymond à l’Ile d’Yeu, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Union gestionnaire de la Villa Notre Dame, 
pour l'exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation à domicile avec mention de prise 
en charge à titre exceptionnel des enfants de moins de 6 ans ainsi que des enfants et/ou adolescents de 6 à 17 ans 
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de l’appareil 
locomoteur en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel pour les adultes et à titre exceptionnel 
pour les adolescents de 15 à 17 ans ayant atteint leur plein développement staturo-pondéral 
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections du système nerveux 
en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel pour les adultes et à titre exceptionnel pour les 
adolescents de 15 à 17 ans ayant atteint leur plein développement staturo-pondéral

sur le site du centre de soins de suite et de réadaptation Villa Notre Dame, 45 avenue Notre Dame à Saint-Gilles 
Croix de Vie,

est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la Mutuelle Générale de l’Education Nationale 
Action Sanitaire et Sociale, pour l’exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour 
adultes en hospitalisation complète sur le site du centre de soins de suite et de réadaptation La Chimotaie à 
Cugand, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 
juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées en 
date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier Loire Vendée Océan, 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

Site boulevard des Régents à Machecoul
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections cardiovasculaires des 
adultes en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel 
Site 20 rue Laënnec à Saint-Gilles Croix de Vie
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète

sont tacitement renouvelées en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier de Fontenay le Comte, pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète 
sur le site de l'établissement, 40 rue Rabelais à Fontenay le Comte, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 
2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Association Croix Rouge Française, pour 
l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes-en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de l’appareil 
locomoteur en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel pour les adultes et, à titre exceptionnel, 
pour les adolescents de 15 à 17 ans ayant atteint leur plein développement staturo-pondéral ;
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections du système nerveux 
en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel pour les adultes et, à titre exceptionnel, pour les 
adolescents de 15 à 17 ans ayant atteint leur plein développement staturo-pondéral,

sur le site du centre de médecine physique et de réadaptation Le Clousis, 1 rue Henry Dunant à Saint-Jean de 
Monts,

est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-°-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Association Hôpital à Domicile de Vendée, 
pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge à titre exceptionnel des enfants de moins de 6 
ans ainsi que des enfants et/ou adolescents de 6 à 17 ans

est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Association Espace Vendéen En Addictologie 
(EVEA) pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée 
des adultes pour les affections liées aux conduites addictives en hospitalisation complète et en hospitalisation à 
temps partiel sur le site de l’établissement Les Métives 2, rue Victor Hugo à La Roche-sur-Yon, est tacitement 
renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée 
de sept ans.
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-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de l’Association Espace Vendéen En Addictologie 
(EVEA). pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée 
des adultes pour les affections liées aux conduites addictives en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement Les Métives 44, boulevard Pasteur aux Sables d’OIonne, est tacitement renouvelée en date du 23 
juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la S.A. Clinique Saint-Charles pour l'exercice de 
l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement, 11 boulevard René Levesque à La Roche sur Yon, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 
2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en date 
du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit de la S.A. Clinique Saint-Charles pour l'exercice de 
l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement, 5, rue de la Grotte aux Essarts, est tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées en 
date du 23 juillet 2014 avec effet à compter du 23 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier départemental de La 
Roche sur Yon - Luçon - Montaigu, pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les 
modalités suivantes :

Site Les Oudairies à La Roche sur Yon
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète

Site 41 rue Henry Renaud à Lucon
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète
*Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des adultes pour les affections du 
système nerveux en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel

Site 54 rue Saint-Jacques à Montaigu
*Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète

sont tacitement tacitement renouvelées en date du 23 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 
juillet 2020, pour une durée de sept ans.



N° ARS-PDL/DOSA/ Z /2019/44

DECISION

Accordant, au GIE IRM de Saint-Nazaire, l’autorisation de remplacer un IRM polyvalent, 
sur le site du Centre hospitalier de Saint-Nazaire

Le directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASR/658/2016/44 du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire en date du 13 octobre 2016, renouvelant à compter du 03 septembre 2017, pour une durée de cinq 
ans, l’autorisation accordée le 29 mai 2012 et mise en œuvre au 03 septembre 2012 au GIE IRM de Saint- 
Nazaire pour l’exploitation de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique polyvalent de marque SIEMENS 
type MAGNETOM AERA d’une puissance de 1,5 tesla dans le service de radiologie du Centre Hospitalier sur 
la cité sanitaire, 11, Boulevard Georges Charpak à Saint-Nazaire,

VU la demande formulée par le GIE IRM de Saint-Nazaire en vue d’obtenir le remplacement de l’appareil 
d’imagerie par résonance magnétique polyvalent de marque SIEMENS type MAGNETOM AERA d’une 
puissance de 1,5 tesla dans le service de radiologie du Centre Hospitalier sur la cité sanitaire, 11, Boulevard 
Georges Charpak à Saint-Nazaire par un nouvel appareil polyvalent GENERAL ELECTRIC type SIGNA 
VOYAGER de 1.5 tesla,

VU l’avis de l’instructeur de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le 
nouvel appareil d’imagerie par résonance magnétique sera de même nature et d’une même utilisation clinique 
que l’appareil déjà installé et ne modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au GIE IRM de Saint-Nazaire pour le remplacement de l’appareil 
d’imagerie par résonance magnétique polyvalent de marque SIEMENS type MAGNETOM AERA d’une 
puissance de 1,5 tesla dans le service de radiologie du Centre Hospitalier sur la cité sanitaire, 11, Boulevard 
Georges Charpak à Saint-Nazaire par un nouvel appareil polyvalent GENERAL ELECTRIC type SIGNA 
VOYAGER de 1.5 tesla.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l’appareil actuel pour une utilisation diagnostique.

.../...
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Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport au 
scanographe à usage médical déjà installé, soit le 02 septembre 2022. Elle prendra effet à compter de la 
réception de la déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en 
œuvre du nouvel appareil.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

u 1 8 SEP. 2019
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
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AGENCE REGIONALE DE SANTE DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE
DES PAYS DE LA LOIRE

Arrêté n°ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/23/44

Portant création d'un service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) par 
transformation de capacités du foyer d'accueil médicalisé (FAM), 

sis à Saint-Brévin-les-Pins (44)
et géré par l'Etablissement public médico-social (EPMS) Le Littoral (FINESS EJ 44 004 112 7)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

Le Président du conseil départemental de Loire-Atlantique

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ESSMS) accompagnant des personnes en situation de handicap ;

Vu l'Engagement départemental pour l'inclusion des personnes en situation de handicap et le règlement départemental 
d'aide sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l'ARS Pay^ de la Loire à compter 
du 1er octobre 2017 et l'arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal Duperray, directeur de l'offre 
de santé en faveur de l'autonomie ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DAS/AMS/PH/2017/10/44 en date du 2 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «Le Littoral » sis à Saint-Brévin-Les-Pins, géré par l'Etablissement public 
médico-social « Le Littoral » ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

CONSIDERANT le projet présenté le 9lavril 2019 par l'EPMS Le Littoral dans le cadre de l'appel à fnanifestation 
d'intérêt «Transformation de l'offre médico-sociale en faveur de l'inclusion et de l'autonomie des adultes en 
situation de handicap » et visant la transformation de 13 places d'hébergement permanent du foyer d'accueil 
médicalisé en 26 places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAFI) ;

CONSIDERANT le redéploiement de moyens opéré par l'EPMS Le Littoral dans le cadre de la dotation globale de 
financement qui lui est allouée par l'ARS et financée par l'Assurance Maladie ;

CONSIDERANT le redéploiement de moyens opéré à partir du budget hébergement du foyer d'accueil médicalisé de l'EPMS 
Le Littoral ;



Sur propositions du directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire et du Directeur Général des services départementaux de Loire-Atlantique ;

ARRETENT

ARTICLE 1 : L'Etablissement public médico-social Le Littoral est autorisé à gérer un service d'accompagnement médico
social pour adultes handicapés (SAMSAH), créé par transformation du foyer d'accueil médicalisé, et permettant 
l'accompagnement d'a minima 26 personnes sur les territoires de Saint-Nazaire, de la presqu'île Guérandaise et du Pays de 
Retz.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

RAISON SOCIALE
SAMSAH EPMS Le Littoral

Saint-Brévin-les-Pins

N° FINESS DE L'ETABLISSEMENT 44 005 628 1

Catégorie d'établissement 445 - Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés

Discipline d'équipement 966 - Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées

Mode de fonctionnement 16 - Prestation en milieu ordinaire

Catégorie de clientèle 010 - Tous types de déficiences personnes handicapés (SAI)

Capacité 26

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé au service 
de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan d'accompagnement 
global.

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra 
être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de quinze (15) ans à compter de sa date de signature. 

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111- 

44041 Nantes Cedex).
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Président du conseil départemental de Loire-Atlantique, le Directeur général adjoint de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire, et la Directrice de l'établissement public sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la Loire ainsi 
qu'au recueil des actes administratifs du Département de Loire-Atlantique.

A Nantes, le - ] 2019

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire

Élodie PERIBOIS 
Responsable du département

« Parcours des Personnes en situation de Handicap »
Direction de l'Offre d§ âanté et an faveur 

dâ i'Âütôhfemig

Pour le Président du conseil départemental de Loire- 
Atlantique
La Directrice Autonomie



• y Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

} Atlantique

AGENCE REGIONALE DE SANTE DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE
DES PAYS DELA LOIRE

Arrêté n°ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/24/44

Portant modification de l'autorisation du foyer d'accueil médicalisé (FAM) en établissement d'accueil
médicalisé (EAM), sis à Saint-Brévin-les-Pins (44) 

et géré par l'Etablissement public médico-social (EPMS) Le Littoral (FINESS EJ 44 004 112 7)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

Le Président du conseil départemental de Loire-Atlantique

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ESSMS) accompagnant des personnes en situation de handicap ;

Vu l'Engagement départemental pour 
d'aide sociale ;

inclusion des personnes en situation de handicap et le règlement départemental

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplej, Directeur général de l'ARS Pays de la Loire à compter 
du 1er octobre 2017 et l'arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal Duperray, directeur de l'offre 
de santé en faveur de l'autonomie ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DAS/AMS/PFI/2017/10/44 en date du 2 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «Le Littoral » sis à Saint-Brévin-Les-Pins, géré par l'Etablissement public 
médico-social « Le Littoral » ;

i IVu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

CONSIDERANT le projet présenté le 9 avril 2019 par l'EPMS Le Littoral dans le cadre de l'appel à manifestation 
d'intérêt « Transformation de l'offre médico-sociale en faveur de l'inclusion et de l'autonomie des adultes en 
situation de handicap » et visant la transformation de 13 places d'hébergement permanent du foyer d'accueil 
médicalisé en 26 places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) ;

CONSIDERANT le redéploiement de moyens opéré par l'EPMS Le Littoral dans le cadre de la dotation globale de 
financement qui lui est allouée par l'ARS et financée par l'Assurance Maladie ;

CONSIDERANT le redéploiement effectué à partir du budget alloué par le Département au foyer d'accueil médicalisé de 
l'EPMS Le Littoral pour la création d'un service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapées ;



Sur propositions du directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire et du Directeur Général des services départementaux de Loire-Atlantique ;

ARRETENT

ARTICLE 1 : L'Etablissement public médico-social Le Littoral est autorisé à gérer un établissement d'accueil médicalisé 
(EAM), créé par transformation du foyer d'accueil médicalisé et permettant l'accompagnement d'a minima 225 personnes, 
et 225 personnes maximum hébergées en simultané.

Les places sont ouvertes à des personnes bénéficiant d'une orientation foyer d'accueil médicalisé.

Cette autorisation vaut habilitation à l'aide sociale.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

RAISON SOCIALE EAM EPMS Le Littoral
Saint-Brévin-les-Pins

N° FINESS DE L'ETABLISSEMENT 44 003 274 6

Catégorie d'établissement 448- Etablissement d'accueil médicalisé en tout ou partie

Discipline d'équipement 966 - Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées

11 - Hébergement complet internat (220 places)
Mode de fonctionnement 40 - Accueil temporaire avec hébergement (5 places)

Catégorie de clientèle 010 -Tous types de déficiences personnes handicapées (SAI)

Capacité 225

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé à 
l'établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cqdre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra 
être portée à la connaissance de l'autorit^ administrative conformément aux dispositions de l'article L.313fl du Code de 
l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 5 : Le foyer d'accueil médicalisé géré par l'EPMS Le Littoral a satisfait à l'évaluation externe et a bénéficié d'un 
renouvellement de son autorisation à compter du 2 janvier 2017 pour une durée de quinze (15) ans, le présent arrêté ne 
modifie pas cette échéance.

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de| services compétents, |

• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111- 

44041 Nantes Cedex).
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Président du conseil départemental de Loire-Atlantique, le Directeur général adjoint de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire, et la Directrice de l'établissement public sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la Loire ainsi 
qu'au recueil des actes administratifs du Département de Loire-Atlantique.

A Nantes, le - \ 2019
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de'taJ oire

ÉlotM^ERIBOIS
Responsableicu département

« Parcours des Personne^ en situation de Handicap »
Direction de l'Offre de Santé et en faveur 

de l'Autonomie

Pour le Président du conseil départemental 
de Loire-Atlantique 
La Directrice Autonomie

/
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